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Rhône-Alpes

Date de création : 1996
Effectif : 7 personnes
Responsable : Olivier Catelinois
Contact : ars-rhonealpes-cire @ ars.sante.fr
Départements d’intervention : Ain, Ardèche, Drôme, 
Haute-Savoie, Isère, Loire, Rhône, Savoie

Recrudescence de l’épidémie  
de rougeole
Avec 6 037 cas de rougeole déclarés durant la vague 
épidémique 2010-2011, la région Rhône-Alpes a été la plus 
touchée pour cette période. La Cire Rhône-Alpes a analysé 
les données issues des déclarations obligatoires jusqu’en 
octobre 2011.

La vague épidémique a débuté en octobre 2010 et s’est 
achevée en juillet 2011. Quelques cas sporadiques ont été 
signalés depuis et reflètent la persistance de la circulation 
du virus. Au sein de la région, les taux d’incidence les plus 
élevés ont été constatés en Ardèche, Haute-Savoie, Savoie 
et Drôme.

La couverture vaccinale est insuffisante : selon les données 
issues des certificats de santé du 24e mois pour lesquels les 
données étaient disponibles, elle était en moyenne de 88,8 % 
pour une dose de vaccin antirougeoleux, nettement inférieure 
au niveau requis de 95 %. L’analyse des données sur les 
remboursements de vaccins antirougeoleux par l’Assurance 
maladie montre que le rattrapage préconisé depuis mars 
2011 chez les jeunes adultes, notamment par l’extension 
de ce rattrapage aux personnes de 20 à 30 ans, reste très 
insuffisant au regard de la population cible à couvrir. L’effort 
de vaccination doit être poursuivi et renforcé, tant pour la 
protection individuelle que collective. Une immunité de 
groupe, permettant de protéger les personnes vulnérables ne 
pouvant être vaccinées, ne pourra être atteinte que par des 
niveaux de couverture vaccinale très élevés dans la population 
cible.

Recours aux urgences des personnes 
âgées de 75 ans et plus pour chutes  
ou troubles cognitifs
La Cire Rhône-Alpes a réalisé une étude descriptive des 
données issues du dispositif SurSaUD® relatives au recours 
aux urgences des personnes âgées de 75 ans et plus pour 
chutes et troubles cognitifs. Cette étude complète un travail 
réalisé par le réseau RésuVal (réseau d’urgentiste de la vallée 
du Rhône) et l’ARS Rhône-Alpes.

L’analyse a porté sur toutes les personnes de 75 ans et 
plus ayant eu recours à un service d’urgence de la région 
adhérent au réseau OSCOUR® entre le 1er juillet 2010 et le 
30 juin 2011, et dont le diagnostic posé était un traumatisme 
ou une démence-désorientation.

Les résultats indiquent que le traumatisme est le diagnostic 
le plus fréquemment posé aux urgences : il représente 
26 % des passages de cette tranche d’âge. Dans 80 % des 
cas, il s’agit de traumatismes de gravité légère. La nature 
des traumatismes (fracture du col du fémur, fracture du 
membre supérieur et plaie crânienne) permet de supposer 
que ceux-ci sont en lien avec des chutes. Les traumatismes 
sont plus fréquents chez les femmes, ce qui peut être lié à 
l’ostéoporose. Les troubles cognitifs représentent une part 
faible des recours aux urgences (1 %) mais conduisent dans 
77 % des cas à une hospitalisation, alors qu’environ 60 % 
sont codés en gravité faible. Ceci peut être le reflet d’une 
difficulté de prise en charge en aval liée au logement ou à la 
ressource médicale.

La représentativité du dispositif SurSaUD® en Rhône-Alpes 
pour cette étude est de 44 % et varie selon les territoires. 
L’objectif à moyen terme est d’arriver à l’exhaustivité de la 
transmission des données de la part des services d’urgences 
de la région afin d’améliorer les outils d’aide à la prise en 
charge des personnes âgées de 75 ans et plus.

Surveillance de la canicule
La surveillance canicule et santé en Rhône-Alpes a lieu 
chaque année du 1er juin au 31 août. Dans ce cadre, la Cire 
réalise un point épidémiologique hebdomadaire. En 2011, 
une alerte canicule a été déclenchée le 18 août pour le 
Rhône et la Loire puis étendue le 19 août à l’Ain et l’Isère. 
Les consultations aux urgences et auprès des associations 
SOS Médecins pour coups de chaleur et déshydratations ont 
fortement augmenté pendant les deux semaines qui ont suivi, 
sans pour autant entraîner d’augmentation significative de 
l’activité des services hospitaliers.
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